
Interdiction de mettre des viandes crues dans les containers à gastro !

Afin d’assurer un recyclage optimal et de respecter les exigences de qualité, les restes d’aliments  
ne doivent pas contenir des matières indésirables telles que résidus de plastique, d’aluminium,  

de métal, de verre, de vaisselle, de produits de nettoyage ou toxiques.

Déchets alimentaires revalorisés
déchets collectés 

               boissons sucrées (soda, jus de pomme, thé froid,…)           

pâtes à pizza crues et cuites

                          produits laitiers (fromage, yaourt,…)

                          poissons cuits        levure        farine

herbes aromatiques et épices   

                       marc de café (grain de café)        miel, confiture, mélasse

                feuilles de salade            épluchures          

                fruits et légumes abîmés

                                   coquilles d’œufs          

                 champignons comestibles       restes alimentaires crus et cuits

      viandes cuites        croûtes de fromages

vieux pain

restes de boulangerie et confiserie


